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ÉCONOMIES •
 UN CHIFFRE 
Dans les Échos du Coteau d’octobre, nous vous présentions le service achats mis 
en place à la mairie le 1er juin 2020 avec à sa tête Rachel Dessertine. Objectif : 
réaliser des économies sur tous les postes, limiter les dépenses et négocier tous 
les achats de la commune. 
Au 31 décembre 2020, 169 dossiers avaient été traités pour un total d’écono-
mies d’argent public de 56 471 €. Ce montant correspond à la différence entre le 
montant des achats, avant et après négociation.  Le 11 février dernier, il affichait 
la somme de 29 045 € soit au total 85 516 € d’économies en 8 mois. Pour cette 
année, l’objectif est de réaliser 120 000 € d’économies qui seront basculées en 
investissement pour des projets dans la ville. Le compteur est mis à jour chaque 
semaine sur www.mairie-lecoteau.fr.

GÉNÉROSITÉ •
 VIDÉASTES SOLIDAIRES

Fin janvier, les vidéastes de Créaction Le Coteau-Roanne se sont réunis en pré-
sence du maire. Sandra Creuzet a réaffirmé que la municipalité répondrait tou-
jours présent pour soutenir les associations qui ont des projets et font briller les 
couleurs de la ville au-delà du territoire. Grâce à la recette du CutCut Festival, 
Jean-Paul Gauthier, président de Créaction, a remis à Christiane Baco, prési-
dente des P’tits Bouchons du Roannais un chèque de 220 € qui viendra financer 
des actions au profit des enfants hospitalisés à Roanne.

DÉMARCHAGE  
À DOMICILE •
 PRUDENCE
Dernièrement, les services de la Ville 
ont été alertés sur des démarchages 
abusifs consistant à proposer à des 

seniors résidant au Coteau de refaire leur salle de bain moyennant une subven-
tion pouvant aller jusqu’à 5 000 euros. Si officiellement cette aide est bien réelle, 
l’organisme Action Logement chargé d’instruire les dossiers précise qu’il ne ré-
alise aucun démarchage, ni téléphonique, ni à domicile et que ses équipes sont 
à la disposition des usagers salariés ou en retraite sur toutes les solutions pro-
posées en matière de logement (location, achat, travaux, difficultés financières). 
Action Logement dispose d’une agence à Roanne au 49 cours de la République. 
Tél. 04 26 24 80 69.

85 516 ee



CULTURE

SAISON CULTURELLE  •

« JOUR J - TRÈS VITE »
Si nous étions à la page de l’état civil, on aurait pu citer au mois de février la naissance de 
Cost’Art une nouvelle association costelloise créée sous l’égide de la municipalité afin de porter 
la culture au Coteau et gérer la saison artistique.

Cost’Art est présidée par Jocelyn 
Guichon qui a longtemps diri-
gé l’Harmonie du Coteau. Par-

mi les membres à ses côtés, on peut 
citer quelques noms comme Henri 
Giraud, Aurélien Krémer ou le comé-
dien Roland Marchisio. Citons aussi 
Claire Gueydon et Pierre Mouty, tous 
acteurs culturels au niveau local ou 
national, mais aussi des passionnés 
d’expression artistique.

La « Cheffe d’orchestre » de l’équipe, 
c’est Joy Talbat, adjointe à la Culture 
et aux Manifestations. « La nouveauté 
sous ce mandat municipal, c’est un bud-
get et une volonté d’inscrire la ville dans 
le spectacle, de mettre en valeur l’Espace 
des Marronniers et la salle de l’Orange-
rie. C’est aussi d’apporter au public la 
qualité et la diversité habituellement 
réservées aux grandes métropoles »,  
explique l’élue. Si le scénario le 
plus en vogue actuellement, c’est  

malheureusement « Covid-19 et crise 
sanitaire », Cost’Art est au travail avec 
pour objectif la saison 2021-2022. 
Les trois coups sont prévus au mois 
de septembre. Dans les coulisses, on 
évoque une saison tous publics avec 5 
à 6 spectacles de musique, de théâtre 
et de danse. Les premières annonces 

dont certainement une ou deux têtes 
d’affiches nationales sont pour le mi-
lieu du printemps avec l’ouverture de 
la billetterie. Quant à la présentation 
officielle, elle aura lieu à l’automne 
autour des associations culturelles 
costelloises qui doivent aussi profiter 
de cette dynamique.

 INFO +  
Dimanche 21 mars à 17 h  
à l’Espace des Marronniers
Spectacle jeunesse à partir  
de 5 ans (durée 45 min)

Tarif : 6 €/personne

Billetterie et renseignement : 
04 77 62 96 84 et lacure.fr

Roannais Agglomération se 
réserve le droit de modifier ou 
d’annuler le programme, en 
fonction de l’évolution de la 
situation sanitaire.

 CHOUET’FESTIVAL 

Dimanche 21 mars à l’Espace 
des Marronniers

En 2021, la 15e édition du 
Chouet’festival de Roannais 

Agglomération affiche 5 spectacles  
vivants pour petits et grands, avec une date au Coteau,  

le dimanche 21 mars :   
Mots pour mômes par le duo roannais La Fée Mandoline.

Dans ce spectacle, les mots sont à la fête, tous les mots, l’orthographe  
qui parfois nous met à mal, le pourquoi du comment, les émotions que 

ces mots génèrent d’une manière générale.
Ce « concerto pour marmots » met les points sur les « i »  

et la langue française à l’honneur. Le tout sur des rythmes rock  
et des mélodies douces et pétillantes.
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SCÈNE. Axl Caramel et la Fée Mandoline

ASSOCIATION. Cost’Art



MUNICIPALITÉ

DÉCOUVREZ  
VOS CONSEILS 
DE QUARTIER
Après plusieurs reports dus à la crise sanitaire, 
les conseils de quartier avec l’élection de leurs 
présidents ont pu être installés fin janvier.  Ils 
sont au nombre de 4 et concernent tous les 
secteurs de la ville. 

La création de ces instances était une volonté 
politique de la nouvelle équipe municipale pour 
favoriser le dialogue et la concertation entre élus 

et citoyens. En ce sens, ils ne sont pas des organes de 
décision, mais de consultation permettant notamment 
d’avoir accès à des informations privilégiées sur 
des projets concernant la vie des quartiers. Les 
conseils pourront aussi apporter des suggestions à la 
municipalité et soumettre des idées.

Chacun d’entre eux se compose d’un président, élu par 
des riverains volontaires, d’un vice-président issu des 
rangs du Conseil municipal et d’un bureau formé de 
5 à 10 conseillers de quartier. Les quatre conseils se 
réuniront en séances publiques deux à trois fois par an. 

Une adresse internet quartiers@mairie-lecoteau.fr 
permet de prendre contact avec le service municipal 
chargé de la gestion des conseils de quartier. Pour 
savoir de quel conseil de quartier vous relevez, rendez-
vous sur www.mairie-lecoteau.fr.

 QUARTIER BALMES PINCOURT 

Président : René Choucha

Vice-président : Franck Maupetit

Bureau : Gérard Coquatrix, Gilbert Laquerbe, 
Didier Lebesson, Patrick Letort, Delphine 
Quedreux, Daniel Vivier, Denise Vray.

 QUARTIER CENTRE

Une nouvelle élection du président inter-
viendra lors de la première séance plénière.

Vice-président : Didier Blanchardon

Bureau : Aurélie Chevasson, Viviane Crouzier, 
Rolande Fenon, Manuel Gallardo, Dominique 
Guerrini, Patrick Knepper, Christian Miallet, 
Fabrice Pothier, Christophe Royer, Paul 
Tremsal.

 QUARTIER ÉTINES-GUÉRINS 

Président : Luc Lafond

Vice-président : Jérôme Roche

Bureau : Damien Déchavanne, Régine  
Deveaux, Annie Pejoux, Jean-Louis Rog.

 QUARTIER PLAINES-VARENNES 

Président : Yves Dumont

Vice-président : Isabelle Valcourt

Bureau : Marie-Thérèse Alex, Didier Brebion, 
René Brun, Rémy Chambonnier, Dominique 
Deschamps, Marie-Claude Fallet, Serge  
Meillant, Daniel Patard, Jacquy Pouquet,  
Robert Robelin. 
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•  Zone bleue (avenue de la Libération) 
Durée de 1 h 30, disque obligatoire de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h 
sauf dimanche et jours fériés. 
Amende pour infraction : 35 €

•  Places PMR et transports de fonds 
Arrêt et stationnement interdits aux personnes et véhicules non 

autorisés.
Amende pour infraction : 135 €

•  Stationnement alterné unilatéral 
Du 1er au 15 de chaque mois autorisé du côté des numéros impairs 
et du 16 au dernier jour du mois autorisé du côté des numéros pairs.
Amende pour infraction : 35 €

MUNICIPALITÉ
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SÉCURITÉ • 

UN ASVP COMPLÈTE  
LE DISPOSITIF POLICIER
Le maire Sandra Creuzet et Hervé Barge adjoint délégué à la Sécurité rappellent leur volonté de 
bâtir au Coteau un service de sécurité dans toutes ses composantes, à l’occasion de l’entrée en 
fonction d’un agent de surveillance de la voie publique (ASVP).

Quentin Decoster est au service 
de la commune depuis 2011 
où il était affecté à la voirie. 

Ancien gendarme volontaire au 
début de son parcours professionnel, 
il a souhaité profiter de la nouvelle 
politique municipale des ressources 
humaines visant à favoriser en 
interne les agents qui ont envie 
d’évoluer. 

L’ASVP intègre au Coteau un 
nouveau dispositif de sécurité. Il 
sera affecté à des missions assurées 
jusque-là par la police municipale. 
Il interviendra pour la surveillance 
du marché et le contrôle de la zone 
bleue commerçante avenue de 
la Libération. Il sera aussi chargé 
de sanctionner le stationnement 
gênant (lire Les infractions les plus 
en vue).

Il interviendra par ailleurs sur 
toutes les questions de salubrité 
(déjections canines, dépôt d’ordures 
sauvage) et les dysfonctionnements 
du quotidien sur la voie publique 
dont les Costellois sont témoins.

À la fin du mois, l’effectif de sécurité 
au Coteau comprendra un ASVP, et 
une police municipale qui passera 
de un à deux agents. 

Quant au bureau de police au 71 
avenue de la Libération, il est ouvert 
à raison de trois permanences 
par semaine, car la vocation des 
policiers, est d’être visibles sur le 
terrain, rappelle Hervé Barge. 

Permanences du bureau de police : 
lundi et vendredi 9 h - 11 h
mercredi 13 h 30 - 15 h 30

LES INFRACTIONS LES PLUS EN VUE

ASVP. Quentin Decoster



PRÉSERVER 
L’ÉQUILIBRE DES 
ESPACES VERTS

MUNICIPALITÉ

6  

Environ 35, seront dédiés aux 
mésanges dans le cadre de 
la lutte écologique contre les 

parasites des plantes (pyrale du 
buis et chenille processionnaire 
du pin et du chêne). Les autres 
espèces concernées sont l’écureuil, 
la sittelle, le grimpereau, le pic-
vert et la chouette-hulotte. « Pour 
cette dernière, un spécialiste nous 
assiste à la mise en place et au suivi », 
complète Thierry Collet, adjoint à 
l’Environnement. 

Cette démarche vise à offrir des 
abris favorables à la reproduction 
des animaux pour promouvoir la 
biodiversité en ville et dans les jar-
dins. Les arbres sénescents sont 

idéals pour la nidification des es-
pèces cavicoles, mais ils sont parfois 
abattus pour des raisons de sécurité 
publique. Les nichoirs permettent 
alors de pallier ce manque de  
cavités naturelles en zone urbaine.

Le service des espaces verts a 
réalisé ces gîtes et il est en charge 
de leur installation. Il travaillera 
prochainement sur un ou deux 
hibernacula pour les hérissons, 
véritables régulateurs de limaces et 
de charançons. 

LES ÉCHOS DU CONSEIL

Plusieurs points sont à  
retenir de la séance du Conseil 
municipal du 4 février. 

•  Sur décision du diocèse de 
Lyon, la chapelle des Plaines 
n’est plus un lieu de culte de-
puis le décret du 29 octobre 
2020 pris par l’administrateur 
Mgr Dubost.  Le terrain com-
munal où se situe la chapelle 
des Plaines peut donc être dé-
classé et ses 6 500 m2 cédés en 
vue d’aménager un lotisse-
ment de qualité. L’idée n’est 
pas nouvelle, elle remonte à 
2006. En contrepartie de l’ac-
quisition de la chapelle, la 
commune vend au diocèse la 
cure située à côté de l’Église 
St-Marc, avec à la clef une re-
cette de 50 000 € pour la Ville. 
Le Conseil a voté le projet à 
l’unanimité.

•  La municipalité reconduit 
l’enveloppe annuelle de 20 000 
euros dans l’aide à l’investis-
sement aux entreprises. 
Avec l’appui de la Région,  
elle a profité en 2020 à deux 
commerces.

•  Hervé Barge, adjoint à la sécu-
rité a confirmé le recrutement 
d’un deuxième policier muni-
cipal. Ce brigadier-chef de 39 
ans arrive de la police muni-
cipale de Lyon. Il intégrera le 
nouveau dispositif de sécurité 
du Coteau avant la fin mars.

 CONSEIL MUNICIPAL EN VIDÉO

Depuis le 4 février, les séances 
du Conseil municipal sont fil-
mées. Il est possible de les re-
trouver sur la page Facebook 
Ville du Coteau et sur www.
mairie-lecoteau.fr. Prochaine 
séance le 11 mars. 

Depuis le mois dernier, la Ville déploie un plan nichoirs dans 
tous les quartiers et notamment en milieu très urbain. Une 
cinquantaine de nichoirs pour six espèces différentes sont 
prévus. 



MUNICIPALITÉ
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UNE 
CONVENTION 
AVEC L’ÉTAT
Le sous-préfet de Roanne était invité 
en mairie le 16 janvier dernier. 
Il a annoncé que l’État était prêt à 
signer avec Le Coteau une convention 
d’ORT (Opération de Revitalisation 
du Territoire).

RENCONTRE. Les élus ont présenté les grands projet au sous-préfet

LES GRANDS PROJETS
1 - LA VIDÉOPROTECTION
Dans le cadre du plan de mandat, la Ville du Coteau 
s’est engagée à mettre en place un dispositif de 
videoprotection des espaces publics avec dans un 
premier temps, l’équipement d’une douzaine de sites : 
les abords des établissements scolaires, de la gare, 
l’avenue de la Libération, l’église et les entrées de ville. 

2 - AMÉNAGEMENT DES BERGES DE RHINS
Le projet phare de la ville sera environnemental. 
L’objectif est de renouer avec l’identité du Coteau 
tourné d’un côté vers le fleuve Loire et de l’autre 
vers la rivière le Rhins. L’idée est de redécouvrir ces 
berges avec un itinéraire réservé aux piétons et aux 
cyclistes, entre le pont de Rhins et la piste de karting 
en bord de Loire. 

3 - RESTAURANT SCOLAIRE
L’équipe municipale actuelle souhaite relancer 
la mission de maîtrise d’œuvre initiée sous la 

précédente mandature. La 
priorité est donnée à la 
rénovation du restaurant de 
Charles-Gallet et à la création 
d’une salle de restauration à 
proximité des écoles du Centre. 

4 - COMPLEXE SPORTIF  
DES ÉTINES
Le projet comprend la réfection du terrain 
de sport, de la piste d’athlétisme, des vestiaires, des 
courts de tennis, du gymnase et l’amélioration des 
accès avec la création d’un parking.

5 - ÎLOT CARNOT-LIBÉRATION 
Ce secteur est concerné par un projet de 
requalification de l’entrée de la ville par le Pont de 
la Loire.

Christian Abrard a indiqué 
qu’en concertation avec la 
préfète de la Loire, l’État 

encouragerait et soutiendrait les 
initiatives prises au Coteau. Avec 
cette convention, des moyens 
particuliers pourront être mobilisés 
au titre du logement, du commerce 
et de la circulation. Dernièrement, 
des communes de moins de  
20 000 habitants en France avaient 

été retenues dans le programme 
national « Petites villes de demain », 
mais Le Coteau candidate, n’avait 
pas été sélectionnée en raison de 
son appartenance à l’ère urbaine 
roannaise. 
« Aujourd’hui, l’annonce de Monsieur le 
Sous-Préfet est une très bonne nouvelle 
pour Le Coteau », a commenté le 
maire Sandra Creuzet,
Peu avant, les élus avaient détaillé 

au représentant de l’État les grands 
projets du mandat (lire ci-dessous).

Le jour-même, cette présentation 
avait eu lieu aussi devant la 
conseillère régionale Sophie 
Rotkopf, là encore pour permettre à 
la Ville d’obtenir des financements.

Les berges de Rhins



ÉCONOMIE
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Avec Philippe Perron, vice-président à Roannais Agglomération en charge du développement 
économique, Sandra Creuzet a rencontré fin janvier une vingtaine de chefs d’entreprise de la 
zone économique afin de les écouter pour pouvoir les aider dans leur quotidien. 

La zone industrielle du Coteau a été l’une des 
premières dans le Roannais à voir le jour. Les 
premières installations d’entreprises remontent 

au début des années 1970. Aujourd’hui, c’est celle qui 
concentre tous les regards et mérite d’être redynamisée. 

Bien sûr, la compétence économique relève de 
l’Agglomération, mais ce que souhaite le maire sous 
son mandat, c’est un maximum d’échanges avec 
les entreprises. Qu’elles comprennent que la Ville, 
est aussi la porte d’entrée pour fédérer les forces, en 
lien avec l’Agglomération qui a fait de l’économie sa 
priorité numéro 1.

Si Philippe Perron qualifie la zone économique de « belle 
endormie », Sandra Creuzet affirme que Le Coteau a la 
possibilité dans les 10 prochaines années de changer le 
quotidien des entreprises présentes. 

Les atouts à proximité de Lyon sont exceptionnels. 
Encore faut-il que tout ce qui peut faciliter le processus 
de décision soit plus rapide. C’est vrai, en matière de 

services, de sécurité, d’environnement et d’emploi, 
autant de problématiques soulevées afin de redonner 
de l’attractivité à la zone économique.

L’association de services à 
domicile Pléiades a transféré 
son antenne roannaise au 

Coteau. Un agréable changement 
selon ses 17 permanents qui ont 
donc profité du passage à la nouvelle 
année pour traverser le pont.

Le secteur médico-social reste 
bien présent au Coteau, puisque 
Pléiades a repris les anciens locaux 
de l’UDAF à l’angle de l’avenue de 
la Libération et du quai Général 
Leclerc. La structure ligérienne est 
spécialisée dans l’accompagnement 
de la personne au quotidien. Avec 
des prestations très larges allant 
de l’aide à la parentalité jusqu’aux 
soins à domicile. Ses interventions 
chez les bénéficiaires se font 
principalement à la demande du 
Département, de la CAF ou encore 

des caisses de retraite.
La venue de Pléiades au Coteau avec 
200 salariés sur le terrain pour 2 000 
usagers, va lui permettre d’écrire 
une nouvelle page de son histoire. 
Pléiades, c’est aussi un employeur 
qui recrute. La demande est énorme 
a expliqué son directeur général 
Christophe Damiron au maire 
Sandra Creuzet venue encourager 
les équipes et remercier Pléiades 
d’avoir choisi Le Coteau pour sa 
nouvelle implantation.

ÉCHANGES • 

À L’ÉCOUTE DES ENTREPRISES

VISITE • 

PLÉIADES OUVRE UN 
NOUVEAU CHAPITRE

VISITE. Christophe Damiron reçoit Sandra Creuzet

INTERVENTION. Sandra Creuzet et Philippe Perron face aux dirigeants
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TRAVAUX • 
 AVENUE DE LA LIBÉRATION
La seconde phase de réfection de la chaussée avenue de la Libération 
prévue au départ en novembre avait été reportée à la demande de plu-
sieurs commerçants. Cette fois, elle est programmée ce mois de mars. La 
voie sera fermée du pont de la Loire au carrefour St-Marc-Victor Hugo, 
du lundi 15 mars à 6 h au vendredi 19 mars à 18 h. Le stationnement 
sera interdit à partir du dimanche 14 mars à 20 h. Attention aux pertur-
bations dans les transports en commun et dans la collecte des déchets. 
Tous les détails sont à retrouver sur www.mairie-lecoteau.fr.  

EMBELLISSEMENT •
 DEVANT L’ÉCOLE DU CENTRE

Au cours du mois de janvier, le service char-
gé des Espaces verts a entrepris la réno-
vation du square Lucien Neuwirth devant 
l’école élémentaire du Centre. Ces dernières 
années, l’endroit avait beaucoup souffert 
du piétinement et de la sécheresse. C’est 
pourquoi un système d’arrosage de goutte-
à-goutte a été enterré. Quant aux plantes 
vivaces, elles seront remplacées par de la 
verdure et des végétaux au développement 
plus fleuri. En parallèle, les végétaux de la 
place Aucey vont être renouvelés.

CHANTIER •
 RUE ADRIENNE PICARD

Des travaux importants sont en cours rue Adrienne Picard, près de la 
voie ferrée entre l’avenue de la Libération et le boulevard des Étines. 
Entamés mi-février, ils se poursuivent jusqu’à la fin mars. Durant cette 
période, la voie est fermée à la circulation. Seul l’accès des riverains et 
du cabinet de kinésithérapie est maintenu. Ce chantier s’inscrit dans la 
continuité des aménagements de 2013. Le sens unique pour les véhi-
cules et le contresens pour les vélos vont s’étendre jusqu’à l’intersection 
avec la rue Ampère où un îlot et un panneau stop vont être matérialisés. 
Des trottoirs sont prévus avec du stationnement, mais aussi des mas-
sifs arborés, un ouvrage de rétention pour les eaux pluviales, un nouvel 
éclairage LED et bien sûr un enrobé tout neuf. Une déviation est en place 
actuellement par les rues Jean Moulin, Ampère et Boulevard des Étines. 
Le chantier est estimé à 100 000 € TTC.

FORMATION •
 IMMERSION PROFESSIONNELLE
Dans le magazine Les échos 
du Coteau nous présen-
tions il y a quelques se-
maines, le projet qui vien-
dra décorer le rond-point 
de Rhins situé entre les 2 
communes partenaires, Le 
Coteau et Perreux. 
C’est dans ce cadre que 
Stella Babasud, 24 ans en 
contrat à durée détermi-
née d’insertion à Roan-
naise de l’eau effectue un 
stage en immersion pro-
fessionnelle au service des 
Espaces verts du Coteau. 
Titulaire d’un BTS Gestion et Protection 
de la Nature, elle vise demain un poste de 
chef d’équipe dans cette filière. Aujourd’hui,  
Stella participe à la remise en place du 
système d’arrosage du rond-point et dans 
quelques semaines à l’installation des pre-
miers éléments de décoration sur le thème  
« Croisière sur le Nil ».
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CELI’ZEN INSTITUT

LES MARIÉES  
DE LAETI

À la suite d’un gros investisse-
ment, l’espace s’est agrandi 
et je l’ai voulu à mon 

image, explique la propriétaire des 
lieux. L’ambiance se veut raffinée,  
élégante et cocooning. Mais aussi 
fonctionnelle. Parmi les change-
ments, il faut noter le développe-
ment de la partie soins, grâce à une 
cabine avec douche intégrée et le 
bar à ongles dernière génération 
pour un meilleur confort de la clien-
tèle et de Valentine et Laetitia les 

collaboratrices. Depuis les débuts,  
l’activité onglerie représente un 
pôle important. Quant aux projets, 
le massage aux pierres chaudes est 
annoncé prochainement.

 CONTACT
Céli’Zen Institut
70 avenue de la Libération
04 77 78 77 10
Facebook Céli’Zen Institut

Le show-room offre une vue verti-
gineuse sur la Loire et les 100 m2 
de l’espace de vente permettent 

d’accueillir confortablement les fu-

tures mariées. Elles peuvent en res-

pectant le protocole sanitaire, venir 

accompagnées, car le choix de la robe 

est toujours un moment important.

Laetitia, secondée par Maéva, tra-
vaille avec 8 fournisseurs, des valeurs 

sûres dit-elle et propose aussi sa 
propre collection.

En 2021, la tendance est plutôt 
bohème chic avec des dentelles et 
des tissus fluides, mais la coupe prin-
cesse est de retour. La gérante insiste 
sur l’adaptabilité de son offre pour 
satisfaire tous les budgets et elles ne 
manque pas d’idée comme l’organi-
sation d’un défilé en plein air, si la 
crise perdure.

Céline Nigron s’est installée pour la première fois au Coteau en 
2012. À l’époque, le choix de l’emplacement était un coup de 
cœur. Aujourd’hui, la belle histoire se poursuit avec Céli’Zen  
« version numéro 2 ».

L’arrivée de la boutique avenue 
de la Libération a donné une 
nouvelle allure à l’entrée de 
ville.  Après des travaux à grande 
échelle et le changement de la 
vitrine, Laetitia Bobillet a ouvert 
sa propre boutique de robes 
et costumes de mariés après  
17 ans passés dans le métier.

 CONTACT
Les Mariées de Laeti
6 avenue de la Libération
04 77 23 35 82
Facebook Les Mariées de Laeti
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En 2020, deux Costelloises, Charlotte Chetail dans la culture et Sylviane Roche dans le sport ont 
été distinguées au titre de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif. 

CHARLOTTE CHETAIL 
 LES POÈTES DES BORDS DE LOIRE

SYLVIANE ROCHE 
 DOJO COSTELLOIS

C’est avec beaucoup d’émotion que Charlotte Chetail apprend la 
nouvelle par un courrier du préfet le 21 août qui lui annonce que le 
ministère de l’Éducation nationale, des sports et de la jeunesse lui 

décerne la médaille de bronze. « Lorsque j’ai reçu auparavant la médaille de 
la Ville, les services de la préfecture se sont étonnés que jamais l’État n’ai pensé à 
moi », retrace-t-elle. 

Charlotte, c’est 42 ans de bénévolat avec des débuts dans les années 1970 
comme bibliothécaire au Centre socioculturel. Aujourd’hui, elle préside 
l’association d’écriture Les Poètes des Bords de Loire qu’elle a créée 
en 1999. Et lorsque la promue commente son parcours, un mot revient 
régulièrement, c’est énergie. « Celle que l’on a en soi, celle qui permet de 
transmettre » et qu’elle met aujourd’hui au service de la culture. 

Aujourd’hui, malgré la crise, le livre a démontré qu’il savait résister et les 
ateliers d’écriture animés par Charlotte Chetail, grâce à Internet ont encore 
de beaux jours devant eux. 

Lors de la promotion 2020,  
Sylviane Roche s’est vu décer-
ner la médaille ministérielle, 

mais cette fois-ci d’argent, après 
celle de bronze en 2006. Parrainée 
par l’ancienne municipalité (tout 
comme Charlotte Chetail), elle a ac-
cueilli la nouvelle avec joie et séré-
nité. « Je n’ai pas fait toutes ces années 
de bénévolat pour être récompensée », 
avance-t-elle. 

Après des débuts dans le judo en 
1978 et une ceinture noire 1er Dan 
gagnée avec le Dojo Costellois, 
Sylviane Roche endosse l’habit 
de commissaire sportif et gravit 
tous les niveaux jusqu’à l’échelon 

international. Sans commissaire, 
pas de compétition. C’est la 
meilleure place selon elle, pour 
s’apercevoir des difficultés que 
rencontre un judoka pour vaincre 
l’adversaire. 

Son regret après toutes ces années, 
c’est de devoir bientôt raccrocher le 
haut niveau, règlement oblige. C’est 
aussi de voir les 327 m2 de tatami 
au Coteau, à nouveau déserts 
depuis la mi-janvier. À cause de 
la crise sanitaire, le nombre de 
licenciés a chuté de moitié. « Va-t-on 
les retrouver ? » , s’interroge Sylviane 
Roche.

POÈTE. Charlotte Chetail

COMMISSAIRE SPORTIF. Sylviane Roche
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« UN BRIN DE SOLEIL »  
AUJOURD’HUI RECONNU
Il y a bientôt deux ans, Un Brin de soleil, structure inédite spécialisée dans l’accompagnement 
des personnes déficientes ou dépendantes ouvrait ses portes au Coteau. Aujourd’hui, le concept 
a fait ses preuves.

Pour les familles qui ont un 
parent en dépression ou han-
dicapé, le quotidien n’est pas 

toujours simple. Lorsque les uns ou 
les autres ne sont pas prêts pour 
un placement hors du domicile, 
l’accueil en Ehpad ou en hôpital de 
jour ne constitue pas la solution. 
C’est pourquoi, Nathalie Pothon-
nier, avec plus de vingt ans de pra-
tique dans le médico-social avait 
imaginé de quoi apporter une bouf-
fée d’oxygène à ce public et offrir le 
répit dont l’entourage et les aidants 
ont besoin le temps d’une heure ou 
d’une journée.

Aujourd’hui, le pari est gagné, 
comme en témoignent celles et ceux 
que les Échos du Coteau ont rencontré 
dans les locaux d’un Brin de soleil. 
Un lieu sécurisé, imaginé avec cui-
sine, coin repos, potager d’intérieur 
et dernièrement un espace musique 
équipé d’un piano.

Christophe, 53 ans ainsi que Georges 
58 ans, sous tutelle, viennent régu-
lièrement de Cervières, près de Noi-
rétable. Chez Nathalie, ce jour-là, il y 
a aussi André 63 ans, un habitué de 
la première heure et Lucienne qui 
fête ses 85 ans. Les maisons de re-
traite ? Très peu pour elle, explique 
cette ancienne exploitante agricole 

qui n’a pas souvent croisé la chance 
dans sa vie. Malgré les différences, 
tout ce petit monde cohabite. Et par-
mi les distractions - crise sanitaire 
oblige - uniquement des activités 
d’intérieur, des jeux de mémoire, 
du chant, de la cuisine et des sorties 
utiles pour aller par exemple récu-
pérer ses lunettes chez l’opticien.  

Au moment de partager le repas de 
midi, Nathalie observe des convives 
rayonnants. Sa satisfaction est de 
voir aussi des structures médico- 
sociales et le Département lui faire 
confiance. Si bien qu’elle songe  
à recruter pour étoffer son 
encadrement. 

SOURIRES. Nathalie Pothonnier au milieu de ses convives

SOLIDARITÉ
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Marie-Thérèse Dessertine/Colombat, 99 ans, le 19 janvier
Christine Jourjon, religieuse, 98 ans, le 5 janvier
Aimée Grognier/Rousseau, 97 ans, le 27 janvier
Daniel Groleas, 73 ans, le 14 janvier
Madeleine Malot/Morand, 93 ans, le 4 janvier
Joseph Metton, 84 ans, le 16 janvier
Georgette Moyen/Robvieux, 98 ans, le 23 janvier
Claudius Portailler, 90 ans, le 29 janvier
Jean Rochard, 83 ans, le 31 janvier
Jacques Rocle, 77 ans, le 5 janvier

NAISSANCES ILS SE SONT DIT OUI 

Enzo Barberot, le 31 décembre 2020
Léandre Harel, le 28 décembre 2020

Serge Lemoisson, retraité et Nicole Raquin, retraitée, 
le 20 février

Au cours du mois de janvier, des 
élèves de l’école maternelle du 
Centre se sont rendus au pied du 
foyer du Parc pour souhaiter une 
bonne année aux résidents. Mais 
en raison des conditions sanitaires, 
les enfants n’ont pas pu rentrer 
dans l’établissement. C’est donc de 
l’esplanade de l’Espace des Marron-
niers qu’ils ont adressé leurs vœux 
en chantant et en brandissant des 
cartes confectionnées en classe. 
Les résidents les ont alors applau-
dis de leurs balcons.

DÉCÈS

ÉVÉNEMENT

« UN BRIN DE SOLEIL »  
AUJOURD’HUI RECONNU
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TRIBUNE LIBRE

LE COTEAU, EN ACTION 
TOUS ENSEMBLE

GROUPE DE LA MAJORITÉ 24 ÉLUS

LE COTEAU NOUS 
L’AIMONS AGISSSONS !

2 ÉLUS

UNIS POUR LES 
COSTELLOIS 2020

3 ÉLUS

Le Coteau, ville communicante

Je suis arrivée à la tête de la Ville 
avec un programme, dont vous 

découvrez peu à peu les contours 
en matière d’environnement, de 
sécurité, etc. Mais aussi avec l’idée 
de faire du Coteau une ville com-
municante.

En septembre, nous avons rénové 
le magazine municipal en passant 
d’une périodicité trimestrielle à 
mensuelle. Les échos du Coteau 
sont ainsi distribués chaque mois 
dans toutes les boites aux lettres 
de la ville et nous permettent 
d’apporter à chacun le même  
niveau d’information sur nos  
réalisations, en mettant celles et 
ceux qui agissent en matière éco-
nomique, associative, sportive...

Depuis le début de l’année pour 
améliorer la distribution, nous 
avons fait appel à La Poste.

L’autre innovation, c’est la diffu-
sion en vidéo du Conseil munici-
pal sur le site et la page Facebook 
de la Ville. Vous avez été plus de  
1 600 à suivre la séance de février. 
Cette audience témoigne de votre 
intérêt pour la vie démocratique. 
De même que l’application illiwap 
pour smartphone dont le nombre 
d’utilisateurs a augmenté de 60 % 
en 6 mois.

Les prochaines étapes verront la 
refonte du site internet mairie- 
lecoteau.fr avec une information 
institutionnelle et des actualités 
plus lisibles. Enfin, des panneaux 
led électroniques seront installés 
en ville pour notamment être le 
relai de la vie associative. 

Être à la hauteur de votre confiance, 
c’est aussi vous rendre compte au 
quotidien de notre action.

Sandra Creuzet

lecoteauenaction@gmail.com

Le 4 février se tenait le premier 
Conseil municipal de l’année.

La présentation des orientations 
budgétaires 2021 nous conforte 
dans notre désaccord envers 
le projet ultra-sécuritaire de la  
majorité. Le déploiement de la vi-
déosurveillance -non cohérente 
avec les recommandations de la 
police nationale- représenta 332 
000 € d’investissement, soit près 
de 3,5 fois plus que le budget al-
loué aux associations. De plus, 
l’emploi de policiers municipaux 
armés viendra siphonner nos ca-
pacités de fonctionnement. Nous 
dénonçons cette politique à l’op-
posé de l’histoire et de l’identi-
té de notre ville. La priorité doit  
être donnée au vivre ensemble,  
à la médiation et au dynamisme 
citoyen.

Ce Conseil a également mis à 
l’ordre du jour la révision des  
tarifs de location des salles mu-
nicipales. En commission, nous 
avons préalablement travaillé de 
manière constructive à la mise 
en valeur culturelle de la salle de 
l’Orangerie et à la préservation de 
la dimension sociale de la Maison 
des Sociétés. Toutefois, concer-
nant l’Espace des Marronniers, la 
suppression d’une mise à disposi-
tion gratuite par an pour les asso-
ciations costelloises nous choque 
profondément. C’est interdire la 
proximité directe à un équipe-
ment public à celles et ceux qui 
agissent quotidiennement à la 
dynamisation de notre ville. Pour 
cela, nous n’avons pas voté pour 
cette nouvelle tarification.

F. Fréchet, L. Silvio, D-M. Vailhé

Contact : www.facebook.com/
unispourlescostellois /  

dmvailhe@mairie-lecoteau.fr

Au Coteau vaut-il mieux être des 
animaux ?

Après les sagas médiatiques or-
chestrées par la municipalité 

dans les médias sur l’implantation 
de 3 moutons dans un pré, suivie 
du « plan nichoir », nous avons 
dernièrement assisté à une pré-
sentation lumineuse ! Celle du 
projet consistant à créer une 
zone d’ébat (ou de loisirs) pour les 
chiens sur un terrain de 1 600 M2  
attenant au Dojo Costellois. Le 
coût du projet est démesuré, entre 
60 et 100 000 €, il a finalement été 
décalé en 2022.

Quelle va être la suite de cette aven-
ture ? La réintroduction du loup, ou 
des bisons sur notre commune ?

Plus sérieusement, nous sommes 
bien sûr, favorables à la préserva-
tion de la nature et de sa biodiver-
sité, mais avoir une vision aussi 
étriquée de l’écologie nous semble 
contestable. 

Où sont les grands projets pou-
vant réellement avoir un impact 
sur notre environnement ? La réa-
lisation de travaux d’isolation sur 
les bâtiments communaux afin 
de les rendre moins énergivores ; 
la mise en place d’aménagement 
favorisant les modes de dépla-
cements doux ... Bref, tout ce qui 
pourrait réduire l’impact carbone 
de notre ville ! 

Dans le même temps, que fait-on 
pour les enfants ? Que fait-on en 
matière de propreté de nos rues ? 
Que fait-on pour les associations 
costelloises ?

Celles-ci se sont d’ailleurs vues 
supprimer la gratuité pour la 
première location de l’Éspace 
des Marronniers lors du dernier 
conseil. Elles devront maintenant 
s’acquitter de 350 € ! Un beau ca-
deau pour les forces vives de notre 
commune qui sont actuellement 
en grandes difficultés !
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130, rue de Charlieu
42300 ROANNE  04 77 70 07 23
www.ambulance-taxi-roanne.fr

AMBULANCE  – TAXI

MBULANCE

THOMAS LA PACAUDIÈRE

COMMUNIQUEZ  
DANS LES ÉCHOS DU COTEAU

 PREMIER MENSUEL 
d’information costellois

 DISTRIBUTION 
            dans toutes les boites aux lettres  

du Coteau

INSERTION PUBLICITAIRE 
à partir de 65 €

D U  C O T E A UechosLes
MENSUEL D’INFORMATION

DE LA VILLE

N° 2

BOCCARD  

ENREGISTRE UNE  

FORTE CROISSANCE

OCTOBRE 2020

VISITE AU CŒUR 

DE RÉVILLON

D U  C O T E A Uechos
Les

MENSUEL D’INFORMATION

DE LA VILLE N° 3
NOVEMBRE 2020

DISPARITION :

PIERRE TROISGROS
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FEURSHippodrome de

Vendredi 2 juillet 
Réunion Prémium I 16h00

Vendredi 9 juillet 
Réunion Prémium I 13h30 

Dimanche 25 juillet 
Réunion Prémium I 12h00

Dimanche 21 mars 
Réunion PMH I 13h00

Lundi 19 avril 
Réunion Prémium I 12h00

Samedi 19 juin 
Réunion PMH I 16h00  

semi-nocturne - Fête de l’hippodrome

Dimanche 5 septembre 
Réunion PMH I 13h00

Lundi 6 septembre 
Réunion Prémium I 12h00

Vendredi 15 octobre 
Réunion Prémium I 12h00

2021

GRAND JEU

700e

de lots à gagner lors 
de chaque réunion

Le trotteur en spectacle !
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Informez-vous en temps réél
téléchargez sur votre smartphone


